	Date de convocation

20 mars 2009
Date d’affichage

Objet : 
Modification du taux de la
Taxe locale d’équipement 

N° 
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_______________

L’an deux mille neuf, le 27 mars à 18 h 30
Le Conseil Municipal de la Commune d’Auterive, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Christophe LEFEVRE, Maire.
Présents : Mesdames et Messieurs Christophe LEFÈVRE, Martine AZEMA, Daniel BREBEL, Danielle TENSA,  René AZEMA, Julie MARTY, Alain CODINA, Annie MEZIERES, Serge LAVIGNE, Annick MELINAT, Joël MASSACRIER, Eliane TESSAROTTO, Patrick CASTRO, Marie TERRIER,  Lucie-Anne GRUEL, Jérôme LAVIGNE  Nicole SAVARIC, Gilbert DELPY Marcel BARON, François FERNANDEZ, Monique ALBA Gérard SOULA, Danièle DANG, Lilian DURRIEU, Marcel RAZAT
Représentés : 

Akila KHALIFA  par  Joël MASSACRIER

Gilbert ACARIES par Alain CODINA
Joëlle TEISSIER par Marcel RAZAT

Lesquels forment la majorité des membres en exercice.
Madame Marie TERRIER  est désignée secrétaire de séance.

La taxe locale d'équipement (TLE) a pour objet de financer les travaux d'équipements publics communaux. Elle est perçue au profit de la commune et porte sur la construction, la reconstruction et l'agrandissement des bâtiments de toute nature. Instituée par la loi d’orientation foncière du 30 décembre 1967, son régime a été modifié à plusieurs reprises. Elle est codifiée aux articles 1585 A et suivants du code général des impôts (CGI).

La taxe est établie sur la construction, la reconstruction et l’agrandissement des bâtiments de toute nature.  

L'assiette de la taxe est constituée par la valeur de l'ensemble immobilier comprenant les terrains nécessaires à la construction et les bâtiments dont l'édification doit faire l'objet de l'autorisation de construire. Cette valeur est déterminée forfaitairement en appliquant à la surface de plancher développée hors œuvre une valeur au mètre carré variable selon la catégorie des immeubles.
Le taux applicable  sur la commune est de 5% sauf pour la 3ème catégorie pour laquelle il est de 2.5 % depuis novembre 2002. 

Il est proposé au Conseil municipal de porté le taux de cette taxe à 5% pour toutes les catégories de construction.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte cette proposition par
· 24 voix pour

·   5 voix contre.

Fait et présenté  en Mairie, les  jour, mois et an que dessus.

Au registre sont les signatures. Pour copie conforme
                                                                                                                   Le Maire,
Le Maire



